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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260107 en 01 - Droit privé et sciences criminelles, pour 

une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 
RADE 

CHRISTOPH 

E 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
ADAM 

 
PATRICE 

 
Interne 

 
Spécialiste 

 
Madame 

MEIFFRET- 

DELSANTO 

 
KRISTEL 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
LEROY 

 
YANN 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Madame LEONHARD JULIE Interne Spécialiste 

 
Madame 

 
KOCHER 

MARGUERIT 

E 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
LHERNOULD 

JEAN 

PHILIPPE 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame MAZAUD ANNE-LAURE Externe Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

LEROY YANN 
 

 
LHERNOULD JEAN PHILIPPE 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 

 
 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
                                                                                                                   Hélène Boulanger 
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux.  

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260111 en 01 - Droit privé et sciences criminelles, pour 

une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 

DUVAL 

 

RAPHA#L 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

MORGENRO 

TH 

 

THOMAS 

 

Externe 

 

Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 

MONZIOLS 

 

GUILLAUME 

 

Externe 

 

Non spécialiste 

Madame LEHMANN HELENE Externe Non spécialiste 

Madame LACROIX CAROLINE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

GUERRIAUD 

 

MATHIEU 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame SARRADO CAROLINE Interne Non spécialiste 

Madame LIEVAUX CHLOE Interne Spécialiste 

Madame LEONHARD JULIE Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

DEBARGE 

 

OLIVIER 

 

Externe 

 

Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

MORGENROTH THOMAS 

LEONHARD JULIE 
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Article 4 : La présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Nancy, le 11mars 2026,                                 La Présidente de L’université de Lorraine 

 

                                                                                                        Hélène Boulanger 

 

 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260136 en 02 - Droit public, pour une prise de 

fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

 
Madame 

MAYEUR- 

CARPENTIER 

 
CORALIE 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

DE 

FOURNOUX 

 
LOUIS 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
CHAMBON 

 
MAXENCE 

 
Externe 

 
Spécialiste 

 
Madame 

BOYER- 

CAPELLE 

 
CAROLINE 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
BOUILLON 

 
HENRI 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame LOUIS JENNIFER Interne Non spécialiste 

Madame LAJILI SOUAD Interne Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 
FARDET 

CHRISTOPH 

E 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Madame BLAIRON KATIA Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
MARTIN 

 
MATTHIAS 

 
Interne 

 
Non spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

MARTIN MATTHIAS 
 

 
LOUIS JENNIFER 
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Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 

 
Fait à Nancy,le 11 mars 2026                          La Présidente de L’université, 

 

                                                                                                             Hélène Boulanger

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260148 en 02 - Droit public, pour une prise de 

fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 

CARRERE 

 

THIBAULT 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

GELBLAT 

 

ANTONIN 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame SALLES SYLVIE Externe Spécialiste 

 

Madame 
ALTWEGG- 

BOUSSAC 

 

MANON 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame PERLO NICOLETTA Externe Spécialiste 

Madame NOEL JOHANNA Interne Spécialiste 

Madame GRABIAS FANNY Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

GUILLUY 

 

THIBAULT 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

SEUROT 

 

LAURENT 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

FARGEAUD 

 

BENJAMIN 

 

Interne 

 

Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

FARGEAUD BENJAMIN 

GUILLUY THIBAULT 
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Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026              La Présidente de L’Université de Lorraine, 

 

                                                                                                Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l' UNIVERSITE LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260149 en 03 - Histoire du droit et des institutions, 

pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

 

Madame 
DOBIGNY- 

REVERSO 

 

ANNE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame DEHARBE KARINE Externe Spécialiste 

 

Madame 

 

MARCANT 
ANNE- 

SOPHIE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame FIORENTINO KAREN Externe Spécialiste 

 

Madame 

SEGALA-DE 

CARBONNIE 

RES 

 

SOLANGE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

ORTOLANI 

 

MARC 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

FERRAND- 

HUS 

JEAN- 

ROMAIN 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame BARBIER MADELEINE Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

MONCASSIN 

 

FRANCOIS 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

ASTAING 

 

ANTOINE 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

LAPOINTE 

 

JULIEN 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

EVRARD 

 

S#BASTIEN 

 

Interne 

 

Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

EVRARD SEBASTIEN 



Edité le 27/02/2026 Page 3 / 4  

 

 

Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

FIORENTINO KARE 

 

Article 4 : La Présidente est chargé(e) de l'exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                  La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 

                                                                                                Hélène Boulanger  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l' UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260152 en 05 - Sciences économiques, pour une prise 

de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame TURCU CAMELIA Externe Spécialiste 

 
Madame 

MAISSANT 

RENOU 

 
PATRICIA 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
HIMOUNET 

 
NICOLAS 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
DISS 

 
MOSTAPHA 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame ALOUI RYM Externe Spécialiste 

Madame PIETRI OCEANE Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
OMGBA 

 
LUC DESIRE 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

KOUONTCH 

OU 

 
PATRICK 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
KAMWA 

 
ERIC 

 
Interne 

 
Spécialiste 

 
Madame 

ACURIO 

VASCONEZ 

 
VERONICA 

 
Interne 

 
Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

KAMWA ERIC 

 

 
OMGBA LUC DESIRE 
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Article 4 : La présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 
Fait à Nancy,le 11 mars 2026        La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 

                                                                                                                Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux.  

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration  

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La présidente de l' UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260154 en 06 - Sciences de gestion et du management, 

pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 
FOUQUE 

 
THIERRY 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame ZOUARI DORSAF Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
DONY 

 
SEBASTIEN 

 
Externe 

 
Spécialiste 

 
Madame 

BURKHARDT 

-BOURGEOIS 

 
Kristen 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame SERRET VANESSA Interne Spécialiste 

Madame PELTRE NAD#GE Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
KAVADIS 

 
NIKOLAOS 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
BARTHEL 

 
PATRICK 

 
Interne 

 
Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

SERRET VANESSA 
 

 
KAVADIS NIKOLAOS 
 

 
Article 4 : La présidente est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

 

 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026        La présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 

                                                                                                                Hélène  Boulanger

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux.  

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l' UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260156 en 07 - Sciences du langage, pour une prise de 

fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

 
Madame 

 
CANUT 

EMMANUELL 

E 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
PALLANTI 

 
LUCA 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
DUPONT 

 
PASCAL 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
TESTENOIRE 

 
PIERRE-YVES 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
BELLIFEMINE 

 
CORRADO 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Madame GLIKMAN JULIE Interne Spécialiste 

Madame DE AMARAL CINDY Interne Spécialiste 

Madame MAZZIOTTI SARA Interne Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

MAZZIOTTI SARA 
 

 
DE AMARAL CINDY 
 

 
Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine 

 

                                                                                                               Hélène Boulanger

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux.  

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l' UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260159 en 11 - Etudes anglophones, pour une prise de 

fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 

HEBERLE 
JEAN- 

PHILIPPE 

 

Interne 

 

Spécialiste 

 

Madame 
DALINGWAT 

ER 

 

LOUISE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame Joseph Mélanie Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

VUILLEMIN 

 

REMI 

 

Externe 

 

Spécialiste 

 

Madame 
STEVANOVI 

TCH 

 

COLETTE 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame BOULLET VANESSA Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

BOULTON 

 

ALEX 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame MICHOT JULIE Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

NUSSBAUME 

R 

 

MARC 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

HOLT 

 

BENJAMIN 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame HARRIS LAURENCE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

SMITH 

 

BRADLEY 

 

Externe 

 

Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

MICHOT JULIE 

 

BOULLET VANESSA 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté 

 

 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                           La Présidente de l’Université de Lorraine 

 

 

                                                                                                 Hélène Boulanger 

 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l' UNIVERSITE de LORRAINE 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260162 en 11 - Etudes anglophones, pour une prise de 

fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 

SARRE 

 

CEDRIC 

 

Externe 

 

Spécialiste 

 

Madame 
KALYANIWA 

LA 

 

CARMENNE 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

MOLLE 

 

NICOLAS 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

BOULTON 

 

ALEX 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

YIBOKOU 

 

KOSSI SETO 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame PUKLI MONIKA Externe Spécialiste 

Madame NISSEN ELKE Externe Non spécialiste 

Madame PARIS JUSTINE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

Brudermann 

 

Cédric 

 

Externe 

 

Spécialiste 

 

Madame 
Hamza- 

Jamann 

 

Anissa 

 

Interne 

 

Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

KALYANIWALA CARMENNE  

YIBOKOU KOSSI SETO 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté 

. 

 

 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 

, 

 

                                                                                                             Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l' UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260163 en 15 - Langues, littératures et cultures 

africaines, asiatiques ..., pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame CHATTI MOUNIRA Externe Non spécialiste 

Madame SAIGNES ANNA Interne Non spécialiste 

 
Madame 

 
AVRIL 

MARIE- 

HELENE 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame TRABELSI ONS Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
MLIH 

 
FOUAD 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
IMBERT 

 
FREDERIC 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
HERIN 

 
BRUNO 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
BINAGHI 

 
FRANCESCO 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame COURREYE CHARLOTTE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
DUCENE 

 
Jean-Charles 

 
Externe 

 
Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

MLIH FOUAD 
 

 
TRABELSI ONS 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté 
. 

 

 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 

                                                                                                                           Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine



Edité le 02/03/2026 Page 4 / 4  

 

 

Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux.  

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l' UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260177 en 16 - Psychologie et ergonomie, pour une 

prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame ALBERT MARION Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

SAFIN 

 

STEPHANE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

GREGORI 

 

NICOLAS 

 

Interne 

 

Spécialiste 

 

Madame 

 

WAGNER 
ANNE- 

LORRAINE 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame FLECK STÉPHANIE Interne Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 

BOUCHAT 

 

PIERRE 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

BRANGIER 

 

Eric 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame BUISINE Stéphanie Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

BURKHARDT 

 

Jean-Marie 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame GABAUDE Catherine Externe Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

FLECK STÉPHANIE 

GREGORI NICOLAS 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 

                                                                                                                         Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l' UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260181 en 16 - Psychologie et ergonomie, pour une 

prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

 
Madame 

COMMISSAI 

RE 

 
EVA 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
DINET 

 
Jerome 

 
Interne 

 
Spécialiste 

 
Madame 

 
AGNOLETTI 

MARIE- 

FRANCE 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Madame RUVOLETTO SAMANTHA Interne Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 
BARCENILLA 

 
JAVIER 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
BROCHARD 

 
RENAUD 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame MASSOL STEPHANIE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
MEYER 

 
THIERRY 

 
Externe 

 
Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

AGNOLETTI MARIE-FRANCE 
 

 
BARCENILLA JAVIER 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 

                                                                                                                                  Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux.  

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260182 en 19 - Sociologie, démographie, pour une prise 

de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

VIEILLE- 

MARCHISET 

 
GILLES 

 
Externe 

 
Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 
GRUEV 

 
RADOSLAV 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

BERGAMASC 

HI 

ALESSANDR 

O 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

VIRIOT 

DURANDAL 

JEAN- 

PHILIPPE 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
CERVERA 

 
MELAINE 

 
Interne 

 
Spécialiste 

 
Madame 

CHAMAHIA 

N 

 
ALINE 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame RIGONI ISABELLE Externe Spécialiste 

 
Madame 

DAMBUYAN 

T 

 
GISELE 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame MOUNIR HAKIMA Externe Spécialiste 

Madame FILHON ALEXANDRA Externe Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

VIRIOT DURANDAL JEAN-PHILIPPE 
 

 
GRUEV RADOSLAV 
 

 
 
 
 
 
 
 



Edité le 11/03/2026 Page 3 / 4  

 
Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 

 
 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
                                                                                                                   Hélène Boulanger 
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l' UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260187 en 21 - Histoire, civilisation, archéo. et art des 

mondes anciens..., pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 
BAYARD 

 
ADRIEN 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
TIXIER 

 
FRÉDÉRIC 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
PROVOST 

 
SAMUEL 

 
Interne 

 
Spécialiste 

 
Madame 

INTERDONA 

TO 

 
ELISABETTA 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
VIPARD 

 
PASCAL 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

HUNTZINGE 

R 

 
HERVÉ 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Madame CAZES QUITTERIE Externe Spécialiste 

Madame CHEVALIER PASCALE Externe Spécialiste 

Madame BOCHATON SIDONIE Externe Spécialiste 

 
Madame 

BAUD- 

CHEMAIN 

 
ANNE 

 
Externe 

 
Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

INTERDONATO ELISABETTA 
 

 
TIXIER FRÉDÉRIC 



Edité le 02/03/2026 Page 3 / 4  

 

 
Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 

                                                                                                                           Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine



Edité le 02/03/2026 Page 4 / 4  

 

 

Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux.  

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l' UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260190 en 22 - Histoire et civilisations : histoire des 

mondes modernes..., pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame MURPHY MAUREEN Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
MARSEILLE 

 
GILLES 

 
Interne 

 
Spécialiste 

 
Madame 

CAPODIECI- 

BAYARD 

 
LUISA 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
PROVOST 

 
SAMUEL 

 
Interne 

 
Non spécialiste 

Monsieu 

r 

WACHENHEI 

M 

 
PIERRE 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Madame DESCHAMP MARION Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
HOUSSAIS 

 
LAURENT 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
PINCHON 

 
PIERRE 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame GISPERT MARIE Externe Spécialiste 

Madame VITACCA SARA Externe Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

CAPODIECI-BAYARD LUISA 
 

 
PROVOST SAMUEL 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 

                                                                                                                            Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l' UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260192 en 25 - Mathématiques, pour une prise de 

fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 

BRETEAUX 

 

SÉBASTIEN 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

WURZBACH 

ER 

 

TILMANN 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

LAURENT- 

GENGOUX 

 

CAMILLE 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame CHLOUP V#RONIQUE Interne Spécialiste 

Madame CHEMLA SOPHIE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

HELEIN 

 

FRÉDÉRIC 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

DITO 

 

GIUSEPPE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

ZAMBON 

 

Marco 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame ESPOSITO Chiara Externe Spécialiste 

 

Madame 
NUNES DA 

COSTA 

 

Joana 

 

Externe 

 

Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

LAURENT-GENGOUX CAMILLE 

CHLOUP V#RONIQUE 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 

                                                                                                                          Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l' UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260194 en 25 - Mathématiques, pour une prise de 

fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 
PARADAN 

 
PAUL EMILE 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame PASQUALE ANGELA Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
KOUFANY 

 
KHALID 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
BERTRAM 

 
WOLFGANG 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
PEDON 

 
EMMANUEL 

 
Externe 

 
Spécialiste 

 
Madame 

GOMEZ 

APARICIO 

 
MARIA 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

AFGOUSTIDI 

S 

 
Alexandre 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Madame AUBERT Anne-Marie Externe Spécialiste 

Madame HARINCK Pascale Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
DUCHESNE 

 
Bruno 

 
Externe 

 
Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

BERTRAM WOLFGANG 
 

 
PASQUALE ANGELA 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté 

 

 

 

 
Fait à Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine 

 

 

                                                                                                                           Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l' UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260196 en 27 - Informatique, pour une prise de 

fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

 
Madame 

CHAIGNAU 

D 

 
NATHALIE 

 
Externe 

 
Spécialiste 

 
Madame 

PAPPA- 

DELBANO 

 
ANNA 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame FORT KAREN Interne Spécialiste 

Madame SEBILLOT PASCALE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
LAHMADI 

ABDELKADE 

R 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
D'AQUIN 

 
MATHIEU 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
BOUMAZA 

 
AMINE 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
GROBOL 

 
LOIC 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
BERNARD 

 
TIMOTHÉE 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame BRINGAY SANDRA Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
MAGRON 

 
Paul 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Madame DELEGER Louise Externe Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

LAHMADI ABDELKADER 
 

 
FORT KAREN 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté 
 
 
 
 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 
 
 

                                                                                                                           Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l' UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260197 en 27 - Informatique, pour une prise de 

fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

 

Madame 
DUPUY 

CHESSA 

 

SOPHIE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame PECCI ISABELLE Interne Spécialiste 

Madame SAHNOUNE MYRIAM Interne Spécialiste 

Madame FLECK STÉPHANIE Interne Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 

BASTIEN 

 

CHRISTIAN 

 

Interne 

 

Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 

BERTOLO 

 

DAVID 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

ROUILLARD 

 

JOSE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

PROUZEAU 

 

Arnaud 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

GARCIA 

 

Jérémie 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame COUTURE Nadine Externe Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

PECCI ISABELLE 

FLECK STÉPHANIE 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté 

 

. 

 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 

                                                                                                                             Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l' UNIVERSITE de LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260199 en 27 - Informatique, pour une prise de 

fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 

DAUCE 

 

EMMANUEL 

 

Externe 

 

Spécialiste 

 

Madame 
DEBLED- 

RENNESSON 

 

ISABELLE 

 

Interne 

 

Spécialiste 

 

Madame 
BOUDJELOU 

D-ASSALA 

 

BAYA LYDIA 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

JOZEFOWIEZ 

 

NICOLAS 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame LEBORGNE AURELIE Externe Spécialiste 

Madame BERTOLISSI CLARA Externe Spécialiste 

Madame PUPIN MAUDE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

HYON 

 

EMMANUEL 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

PECHOUX 

 

ROMAIN 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

KERGOSIEN 

 

YANNICK 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame DURAND ANAIS Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

DUTECH 

 

Alain 

 

Interne 

 

Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

BOUDJELOUD-ASSALA BAYA LYDIA 

PECHOUX ROMAIN 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine 
 
 
 
 
                                                                                                        Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260201 en 27 - Informatique, pour une prise de 

fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

AMBLARD- 

VIROLLAUD 

 

MAXIME 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

WEMMERT 

 

CEDRIC 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame JOST CELINE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

KUBICKI 

 

SEBASTIEN 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame LEPREUX SOPHIE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

VILLARD 
PIERRE- 

FRÉDÉRIC 

 

Interne 

 

Spécialiste 

 

Madame 
DUFLOT- 

KREMER 

 

MARIE 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame FLECK STÉPHANIE Interne Non spécialiste 

 

Madame 
SMAIL- 

TABBONE 

 

MALIKA 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame SERNA AUDREY Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

HACHET 

 

Martin 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame NEVEOL Aurélie Externe Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

AMBLARD-VIROLLAUD MAXIME 

FLECK STÉPHANIE 

 



Edité le 04/03/2026 Page 3 / 4  

Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine 
 
 
                                                                                                          Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260203 en 27 - Informatique, pour une prise de 

fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame GALASSI FRANCESCA Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
CORRO 

CAIO 

FILIPPO 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame COHEN LAURA Externe Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 
CIRSTEA 

 
HORATIU 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Madame BRUN ARMELLE Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
COLOTTE 

 
VINCENT 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
ARIDHI 

 
SABEUR 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Madame HUDELOT Céline Externe Spécialiste 

Madame SAIS FATIHA Externe Spécialiste 

Madame BERGER Marie-Odile Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
RENZAGLIA 

 
Alessandro 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
GUIGUE 

 
Vinvent 

 
Externe 

 
Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

CIRSTEA HORATIU 
 

 
BRUN ARMELLE 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine 
 
 
 
                                                                                                                       Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 



Edité le 04/03/2026 Page 1 / 4  

 

 

Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260206 en 27 - Informatique, pour une prise de 

fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

 

Madame 
DEBLED- 

RENNESSON 

 

ISABELLE 

 

Interne 

 

Spécialiste 

 

Madame 
BOUDJELOU 

D-ASSALA 

 

BAYA LYDIA 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

JOZEFOWIEZ 

 

NICOLAS 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

PUYS 

 

MAXIME 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

KURTZ 

 

CAMILLE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

HYON 

 

EMMANUEL 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

PECHOUX 

 

ROMAIN 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

KERGOSIEN 

 

YANNICK 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame DURAND ANAIS Externe Spécialiste 

Madame AUBRUN Nathalie Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

DUTECH 

 

Alain 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame FAGGIAN Claudia Externe Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

DUTECH Alain 

JOZEFOWIEZ NICOLAS 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine 
 
 
 
                                                                                                           Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260209 en 28 - Milieux denses et matériaux, pour une 

prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 
PIERSON 

JEAN- 

FRANÇOIS 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
KREMER 

 
GEOFFROY 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
SCHANIEL 

 
DOMINIK 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
ANDRIEU 

 
ST#PHANE 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Madame SICOT Muriel Interne Spécialiste 

Madame MOUGIN Alexandra Externe Spécialiste 

Madame ATKINSON Paola Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
FIX 

 
Thomas 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
LEMAITRE 

 
Aristide 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
LEFEVRE 

 
Patrick 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame RICHARD Mireille Externe Spécialiste 

Madame SOLIGNAC Aurélie Externe Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

SCHANIEL DOMINIK 
 

 
ANDRIEU ST#PHANE 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine 
 
 
 
                                                                                                                      Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration  

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 



Edité le 04/03/2026 Page 1 / 4  

 

 

Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260212 en 31 - Chimie théorique, physique, analytique, 

pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame ENJALBAL CHRISTINE Externe Spécialiste 

Madame LEGEAI SOPHIE Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

CHIROT 

 

FABIEN 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame SINDT MICH#LE Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

HEBRANT 

 

MARC 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

CHAIMBAUL 

T 

 

PATRICK 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame ALVES SANDRA Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

DA SILVA 

 

DAVID 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

VAN DER 

REST 

 

GUILLAUME 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

LEIZE- 

WAGNER 

 

Emmanuelle 

 

Externe 

 

Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

CHAIMBAULT PATRICK 

SINDT MICH#LE 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine 
 
 
 
                                                                                                             Hélène Boulanger 
 

 

 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260215 en 31 - Chimie théorique, physique, analytique, 

pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 
AKOKA 

 
SERGE 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
HEBRANT 

 
MARC 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Madame BONNET SABINE Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

MUTZENHA 

RDT 

 
PIERRE 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Madame STEINER EMILIE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
LAMEIRAS 

 
PEDRO 

 
Externe 

 
Spécialiste 

 
Madame 

POIRIER- 

QUINOT 

 
MARIE 

 
Externe 

 
Non spécialiste 

Madame ROLLET Anne-Laure Externe Spécialiste 

 
Madame 

SIDI-BOULEN 

OUAR 

 
Rahima 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
STEMMELEN 

 
Didier 

 
Interne 

 
Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

MUTZENHARDT PIERRE 
 

 
BONNET SABINE 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine 
 
 
                                                                                                                  Hélène Boulanger 
 

 
 
 
 
 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260218 en 33 - Chimie des matériaux, pour une prise 

de fonctions le 01/09/2026. 

 

 



Edité le 04/03/2026 Page 2 / 4  

 

Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 

DUBOS 
PIERRE- 

ANTOINE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame Petitjean carine Interne Spécialiste 

 

Madame 
LATU- 

ROMAIN 

 

LAURENCE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

MARTIN 

 

GUILHEM 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

SIX 

 

JEAN-LUC 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

HORWAT 

 

DAVID 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

ALLAIN 

 

S#BASTIEN 

 

Interne 

 

Spécialiste 

 

Madame 

 

GIORGI 
Marie- 

Laurence 

 

Interne 

 

Non spécialiste 

 

Madame 
REMAZEILLE 

S 

 

CELINE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

 

Madame 
CALVO- 

MUNOZ 

 

Jessica 

 

Externe 

 

Spécialiste 

 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

SIX JEAN-LUC 

HORWAT DAVID 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine 
 
 
 
                                       
                                                                                                             Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260220 en 33 - Chimie des matériaux, pour une prise 

de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 

JOLY 

 

NICOLAS 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

GIRAUD 

 

Stephane 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

CHAOUI 

 

NOUARI 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame ABIDA MARWA Interne Non spécialiste 

Madame COCHEZ MARIANNE Interne Spécialiste 

 

Madame 
BISTAC- 

BROGLY 

 

SOPHIE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame Taguet Aurélie Externe Spécialiste 

Madame PEREZ TSILLA Externe Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 

LALLEMAND 

 

FABRICE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

BESSERER 

 

Arnaud 

 

Interne 

 

Non spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

COCHEZ MARIANNE 

CHAOUI NOUARI 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 
 
 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine 
 
     
                         
 
                                                                                                                      Hélène Boulanger 
 
 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260260 en 27 - Informatique, 35 - Structure et 

évolution de la Terre et des autres planètes, pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 

LABAT 

 

DAVID 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

FESTOR 

 

OLIVIER 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

CUPILLARD 

 

PAUL 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

Jolivet 

 

Romain 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame Votsi Eirini Interne Non spécialiste 

Madame Tami Myriam Externe Spécialiste 

Madame Gesret Alexandrine Externe Spécialiste 

Madame SEO Hyewon Externe Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

CUPILLARD PAUL 

FESTOR OLIVIER 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine 
 
 
 
                                                                                                          Hélène Boulanger 

 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260263 en 35 - Structure et évolution de la Terre et 

des autres planètes, 36 - Terre solide : géodynamique des enveloppes supérieures, ..., pour une prise de 

fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

 

Civilité 

 

Nom d'usage 

 

Prénom 

Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

VANDERHAE 

GHE 

 

OLIVIER 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame CONIN MARIANNE Interne Spécialiste 

Madame SAUSSE JUDITH Interne Spécialiste 

 

Madame 
VANDERBRU 

GGEN 

 

ANNA 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame JANOTS EMILIE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

CHOULET 

 

FLAVIEN 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

LAURENT 

 

GAUTIER 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

MERCADIER 

 

Julien 

 

Interne 

 

Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

CONIN MARIANNE 

 

MERCADIER Julien 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine 

 
 
 
 
                                                                                                                       Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260265 en 60 - Mécanique, génie mécanique, génie 

civil, pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 
SAULOT 

 
AURELIEN 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
ENTEMEYER 

 
DENIS 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Madame MASSION ROXANE Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
BONFOH 

 
NAPO 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
PIQUARD 

 
ROMAIN 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
GERMAIN 

 
Guénaël 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame MARTINIE LAETITIA Externe Spécialiste 

Madame MOREAU LAURENCE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
VIPREY 

 
Fabien 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame Cristol Anne-lise Externe Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

PIQUARD ROMAIN 
 

 
BONFOH NAPO 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté 
 
 
 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine 
 
 
 
                                                                                                                 Hélène Boulanger 
 
 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260268 en 60 - Mécanique, génie mécanique, génie 

civil, pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

LE 

HOUEROU 

 
VINCENT 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
ROTH 

 
SEBASTIEN 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
LAURENT 

 
Cédric 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Madame DE BROSSES #MILIE Interne Spécialiste 

Madame CABALLINA OPHÉLIE Interne Spécialiste 

 
Madame 

 
BONNET 

ANNE- 

SOPHIE 

 
Interne 

 
Spécialiste 

 
Madame 

GUIVIER 

CURIEN 

 
CARINE 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
ROHAN 

 
Christian 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
BOURGAIN 

 
Maxime 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame LECOMTE pauline Externe Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

LAURENT Cédric 
 

 
DE BROSSES #MILIE 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 
 
 
 
                                                                                                        Hélène Boulanger 
 
 

 

 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260269 en 61 - Génie informatique, automatique et 

traitement du signal, pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

HADDOU 

BEN DERBAL 

 
HICHAM 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
Chakroun 

 
Ayoub 

 
Externe 

 
Spécialiste 

 
Madame 

HANI-OULD- 

HOCINE 

 
YASMINA 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
SAUVEY 

CHRISTOPH 

E 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Madame SAUER NATHALIE Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
KHATAB 

ABDELHAKI 

M 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Madame ROKA ZSUZSANNA Interne Non spécialiste 

 
Madame 

GOUIAA 

MTIBAA 

 
AMAL 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame LABADIE NACIMA Externe Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 
TIGHAZOUI 

 
Ayoub 

 
Externe 

 
Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

SAUVEY CHRISTOPHE 
 

 
KHATAB ABDELHAKIM 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 
 
 
 
                                                                                                                   Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine



Edité le 05/03/2026 Page 4 / 4  

 

 

Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux.  

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration  

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260271 en 61 - Génie informatique, automatique et 

traitement du signal, pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame BARA GABRIELA Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
DEFOORT 

 
MICHAEL 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
SIMON 

 
TANGUY 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame BADDAS LATIFA Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
MORARESCU 

IRINEL- 

CONSTANT 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
DAAFOUZ 

 
JAMAL 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
KREISS 

 
JEREMIE 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Madame NICOLAU Florentina Externe Spécialiste 

Madame BERNARD Pauline Externe Spécialiste 

Madame PANTELEY Eléna Externe Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

MORARESCU IRINEL-CONSTANT 
 

 
DAAFOUZ JAMAL 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 
 
 
 
                                                                                                                Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260277 en 61 - Génie informatique, automatique et 

traitement du signal, pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 
GEORGES 

JEAN- 

PHILIPPE 

 
Interne 

 
Spécialiste 

 
Madame 

CHANTHER 

Y 

 
ELODIE 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
PHILIPPOT 

 
ALEXANDRE 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame MARANGE PASCALE Interne Spécialiste 

Madame SAHIN Evren Externe Spécialiste 

Madame MHENNI FAIDA Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
VOISIN 

 
ALEXANDRE 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
LEVRAT 

 
ERIC 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
AMMOUR 

 
RABAH 

 
Externe 

 
Spécialiste 

 
Madame 

RABAH- 

CHANIOUR 

 
Souad 

 
Externe 

 
Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

GEORGES JEAN-PHILIPPE 
 

 
LEVRAT ERIC 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Edité le 05/03/2026 Page 3 / 4  

 
Article 4 La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 
 
 
 
                                                                                                               Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine



Edité le 05/03/2026 Page 4 / 4  

 

 

Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260278 en 28 - Milieux denses et matériaux, 62 - 

Energétique, génie des procédés, pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 

LABERGUE 

 

ALEXANDRE 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

PERRIN 
JEAN-CHRIS 

TOPHE 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

LOUVET 

 

NICOLAS 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

DREVILLON 

 

JEREMIE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

BACQ- 

LABREUIL 

 

BENJAMIN 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame COLINET PAULINE Externe Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 

SIMON 

 

JEAN-MARC 

 

Externe 

 

Non spécialiste 

Madame Martin Evelyne Externe Spécialiste 

Madame PASTORE Mariachiara Interne Non spécialiste 

Madame FUGALLO Giorgia Externe Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

PERRIN JEAN-CHRISTOPHE 

SIMON JEAN-MARC 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 
 
 
 
                                                                                                               Hélène Boulanger 
 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine



Edité le 05/03/2026 Page 4 / 4  

 

 

Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 

 
VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260289 en 28 - Milieux denses et matériaux, 63 - Génie 

électrique, électronique, photonique et systèmes, pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 

COMBEAU 

 

PIERRE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

RINNERT 

 

HERV# 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame FLOER CECILE Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

AUBERT 

 

THIERRY 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

MONTAIGNE 

 

FRANÇOIS 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame RENAUDIN VIVIANE Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

LE 

NORMAND 

 

JEAN-PIERRE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

DUGUAY 

 

SEBASTIEN 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

FERBLANTIE 

R 

 

GERALD 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame LESECQ MARIE Externe Spécialiste 

 

Madame 
BAUDRION- 

BEAL 

 

ANNE-LAURE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame KULCSAR CAROLINE Externe Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

RENAUDIN VIVIANE 

KULCSAR CAROLINE 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 
 
 
 
                                                                                                               Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260291 en 64 - Biochimie et biologie moléculaire, pour 

une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 

Henri 

 

Julien 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

TALFOURNIE 

R 

 

FRANÇOIS 

 

Interne 

 

Spécialiste 

 

Madame 
SCHAERLIN 

GER 

 

BERENICE 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame FAVIER FR#D#RIQUE Interne Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 

ESPINOSA 

 

ENRIQUE 

 

Interne 

 

Non spécialiste 

Madame BAUD STEPHANIE Externe Non spécialiste 

 

Madame 
SACQUIN- 

MORA 

 

Sophie 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

ROGNAN 

 

Didier 

 

Externe 

 

Non spécialiste 

Madame BIGNON Emmanuelle Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

SCHWARTZ 

 

Matthieu 

 

Externe 

 

Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

TALFOURNIER FRANÇOIS 

FAVIER FR#D#RIQUE 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 
 
 
 
                                                                                                               Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260292 en 66 - Physiologie, pour une prise de 

fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame LEGUE VALERIE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

BLAUDEZ 

 

DAMIEN 

 

Interne 

 

Spécialiste 

 

Madame 

 

VAULTIER 
MARIE- 

NOËLLE 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame DESALME DORINE Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

DARNET 

 

SYLVAIN 

 

Interne 

 

Spécialiste 

 

Madame 
PRUD'HOMM 

E 

MARIE- 

PASCALE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

BINET 

 

PHILIPPE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

PUGA 

FREITAS 

 

RUBEN 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

NGAO 

 

Jérôme 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame LE HIR Rozenn Externe Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

BLAUDEZ DAMIEN 

DESALME DORINE 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 
 
 
 
                                                                                                               Hélène Boulanger 
 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260293 en 67 - Biologie des populations et écologie, 

pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 

LAVIALE 

 

MARTIN 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame LEFLAIVE JOSEPHINE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

FELTEN 

 

VINCENT 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

DEVIN 

 

SIMON 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame GIAMBERINI LAURE Interne Spécialiste 

 

Madame 
MICHELOT- 

ANTALIK 

 

ALICE 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Madame MASCLAUX HELENE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

KOUSSOROP 

LIS 

APOSTOLOS 

MANUE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

Mermillod- 

Blondin 

 

Florian 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame GOUNAND Isabelle Externe Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

LAVIALE MARTIN 

MICHELOT-ANTALIK ALICE 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 
 
 
 
                                                                                                               Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260294 en 70 - Sciences de l'éducation et de la 

formation, pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

 

Madame 

 

POPA-ROCH 
MARIA- 

ANTONETA 

 

Externe 

 

Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 

PEREZ 
JEAN- 

MICHEL 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

BOURGUIGN 

ON 

 

DAVID 

 

Interne 

 

Non spécialiste 

Madame FLECK STÉPHANIE Interne Spécialiste 

Madame SUAU GERALDINE Interne Spécialiste 

Madame LAURENT MANON Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

BAILLEUL 

 

MICHAEL 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

CONNAC 

 

SYLVAIN 

 

Externe 

 

Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

FLECK STÉPHANIE 

SUAU GERALDINE 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 
 
 
 
                                                                                                               Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 



Edité le 05/03/2026 Page 1 / 4  

 

 

Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260296 en 06 - Sciences de gestion et du management, 

74 - Sciences et techniques des activités physiques et sportives, pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Monsieu 

r 

 
BENTAHAR 

 
OMAR 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
BENEDIC 

 
MICHAEL 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Madame ROSSI SILVIA Interne Spécialiste 

Madame THILLY NATHALIE Interne Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 
DERIGNY 

 
THIBAUT 

 
Externe 

 
Spécialiste 

 
Madame 

LONGUEVILL 

E 

 
FABIENNE 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame FROCHOT ISABELLE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
LEFEBVRE 

 
Arthur 

 
Externe 

 
Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

BENEDIC MICHAEL 

 

 
THILLY NATHALIE 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 
 
 
 
                                                                                                               Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine



Edité le 05/03/2026 Page 4 / 4  

 

 

Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux.  

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration  

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 

 

VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260298 en 74 - Sciences et techniques des activités 

physiques et sportives, pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 

     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame GERUS PAULINE Externe Spécialiste 

Madame ROGOWSKI ISABELLE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

DEGOUTTE 

 

FABRICE 

 

Externe 

 

Spécialiste 

Madame GUINGAMP CORINNE Interne Spécialiste 

Madame DUCLOS KARINE Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

LEMAITRE 

 

FREDERIC 

 

Interne 

 

Spécialiste 

Monsieu 

r 

 

HASCOET 
JEAN- 

MICHEL 

 

Interne 

 

Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 

BERTUCCI 

 

WILLIAM 

 

Externe 

 

Spécialiste 

 

Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

LEMAITRE FREDERIC 

DUCLOS KARINE 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 

Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 
 
 
 
                                                                                                               Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 

 

- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260300 en 87 - Sc. biologiques, fondamentales et 

cliniques (ex 41è), pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame FAVEL ANNE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
GARON 

 
DAVID 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
RUIZ 

 
NICOLAS 

 
Externe 

 
Non spécialiste 

 
Madame 

 
VAULTIER 

MARIE- 

NOËLLE 

 
Interne 

 
Non spécialiste 

Madame DREUMONT NATACHA Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
GANDIN 

 
ANTHONY 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Madame CHOSSON ELIZABETH Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
HERBETTE 

 
STEPHANE 

 
Externe 

 
Non spécialiste 

 
Madame 

RUPRICH- 

ROBERT 

 
GWENAEL 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame SEGUY NATHALIE Externe Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
BUEE 

 
Marc 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
COCHARD 

 
Hervé 

 
Externe 

 
Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

DREUMONT NATACHA 
 

 
GANDIN ANTHONY 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 

 
 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
                                                                                                                   Hélène Boulanger 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine



Edité le 05/03/2026 Page 4 / 4  

 

Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux. 

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration  

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 
 
 

 



Edité le 05/03/2026 Page 1 / 4  

 

 

Arrêté de création de comité de sélection 

au titre des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 

concours des enseignants-chercheurs 

 

La Présidente de l’UNIVERSITE de LORRAINE, 
 

 

VU le code de l'éducation, notamment dans ses articles L. 712-2, 5° et L952-6-1, et le cas échéant L713-9 ; 
 

 
VU le décret n° 84-431 du 06 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, 

notamment dans ses articles 9 et suivants, et 26-I-1° et 33 (MCF) ou 46-1° et 51 (PR) ; 

 

 
VU le décret n° 2022-822 du 16 mai 2022 fixant des dispositions dérogatoires à la proportion minimale de quarante pour cent 

de chaque sexe dans la composition des comités de sélection des concours de recrutement des professeurs des universités 

relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

 

 
VU l'arrêté du 15 juin 1992 fixant la liste des corps des fonctionnaires assimilés aux professeurs des universités et aux maîtres de 

conférences ; 

 

 
VU le cas échéant, l'avis du directeur de la composante L713-9 concernée par un recrutement sur emploi d'enseignant- 

chercheur ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

19/02/2026, portant avis favorable sur la composition structurelle des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs ; 

 

 
VU le procès-verbal de délibération du conseil académique restreint de l' UNIVERSITE LORRAINE dans sa séance du 

10/03/2026, portant avis favorable sur la composition nominative des comités de sélection mis en place au titre de la 

campagne 2026 de recrutement des enseignants-chercheurs et sur la nomination des président et vice-président des comités 

de sélection, 

 

ARRETE : 

 
Article 1 : Un comité de sélection chargé, dans une première séance d'examiner les candidatures, puis 

dans une deuxième séance d'auditionner les candidats et de classer les candidatures, selon leurs mérites 

scientifiques, constitué pour se prononcer en qualité de jury souverain, est créé dans le cadre des 

opérations de recrutement à conduire sur l'emploi 260302 en 87 - Sc. biologiques, fondamentales et 

cliniques (ex 41è), pour une prise de fonctions le 01/09/2026. 
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Article 2 : Sont nommés membres du comité de sélection pour l'emploi désigné ci-dessus : 

 
     

Civilité Nom d'usage Prénom Interne 

ou 

externe 

Spécialiste ou non 

spécialiste 

Madame BERTRAND ISABELLE Interne Spécialiste 

Monsieu 

r 

CHARPENTIE 

R 

 
BRUNO 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Madame CAKIR C#LINE Interne Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 
GANDIN 

 
ANTHONY 

 
Interne 

 
Spécialiste 

Monsieu 

r 

 
REPPEL 

 
LO#C 

 
Interne 

 
Non spécialiste 

Monsieu 

r 

 
ROSSARY 

 
ADRIEN 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame CERINI CLAIRE Externe Spécialiste 

 
Madame 

FERRARO 

PEYRET 

 
CAROLE 

 
Externe 

 
Spécialiste 

Madame BAS MATHILDE Externe Spécialiste 

Madame SAINT-CRIQ Vinciane Externe Spécialiste 

 

 
Article 3 : Est nommé(e) président.e du comité de sélection créé pour l'emploi désigné ci-dessus, et le cas 

échéant, est nommé(e) vice-président.e : 

GANDIN ANTHONY 
 

 
BERTRAND ISABELLE 
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Article 4 : La Présidente est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 

 
 
Fait à Nancy, le 11 mars 2026                                 La Présidente de l’Université de Lorraine, 

 
 
                                                                                                                   Hélène Boulanger 
 
 

Signé électroniquement par Hélène Boulanger
Le 10/03/2026 à 17:24

Présidente de l'Université
Université de Lorraine
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
 

 
- soit un recours gracieux auprès du président de l’université (DRH) ; 

 

 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif du ressort de l’établissement. 

 

 
Vous pouvez exercer directement un recours contentieux devant obligatoirement intervenir dans un délai de 2 mois à 

compter de la notification de la présente décision. 

 

 
Vous pouvez également introduire un recours gracieux auprès du président de l’université auteur de l’acte. Si ce recours est 

exercé dans les 2 mois de la publicité de la décision, il proroge une seule fois les délais de recours contentieux.  

 

 
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de 2 mois, à compter de la décision 

intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être explicite ou implicite(absence de réponse de l’administration 

pendant 2 mois). 

 

 
Dans les cas exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite –et donc 

dans un délai de 4 mois à compter de la date du présent avis-, vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois à compter de 

la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 


